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BSV OLEAGINEUX N°23 DU 01/04/2025 

 

Réseau 2024-2025 

Le réseau est actuellement composé de 89 parcelles pour la période printanière réparties sur l’ensemble de la 

région Centre-Val de Loire. Les observations sont disponibles cette semaine pour 70 parcelles. 

 

Localisation des parcelles du BSV n°23 

 

Stade des colzas 

Si la majorité des parcelles du réseau sont encore au stade E - Boutons séparés avec des pédoncules floraux allongés 
et inflorescences secondaires dégagées - notamment pour les parcelles les plus au nord. On observe ailleurs 
l’explosion de la floraison. De nombreuses parcelles portent des fleurs, les parcelles au stade F2 sont bien jaunes. 
La parcelle la plus avancée du réseau en Indre-et-Loire est même au stade G1 – 10 premières siliques de moins de 
2 cm formées. 
 

 
 

En savoir plus, illustrations des stades en annexes. 
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Ravageurs du Colza 

 

MELIGETHES 
 

 Contexte d’observations   

Les méligèthes sont bien présents dans les parcelles du réseau mais lors du dénombrement plante à 

plante, ils se révèlent peu nombreux. Jusqu’à présent le maintien de températures sans excès combiné 

avec le vent leurs sont défavorables.  

La prise en compte du nombre d’insectes par plante combiné au stade ne révèle aucune parcelle à risque 

à l’échelle du réseau. La poursuite de la floraison va continuer à faire baisser le nombre de parcelles en 

période de risque. 

 

Observation en fonction du stade : 

Stade 
Nombre de parcelles 

avec présence 
Moyenne Mini Maxi Période de risque 

E 25 1,37 0,10 4,00 Oui 

F1 16 2,29 0,30 8,00 Non 

 

A ce jour, avec les informations disponibles, le risque peut être considéré nul à faible dans la grande majorité 

des parcelles de la région.  

 

Représentation du risque selon les situations : 
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 Période de risque 

Du stade D1 (boutons accolés) à la floraison engagée (F1).  

 Seuil indicatif de risque 

Etat du colza 

Stade 

Stade boutons 

accolés (D1) 

 
Stade 

boutons 

séparés (E) 

 

Colza vigoureux 

(Sol profond, bonne vigueur des plantes, 

peuplement optimal, pas d’autres dégâts) 

3 méligèthes par plante, mais il est aussi 

possible d’attendre le stade E selon le 

contexte de croissance de l’année pour ré-

évaluer le risque plus tard. 

6 à 9 méligèthes par plante 

Colzas stressés ou peu développés 

(Climat stressant, déficit hydrique, peuplement 

trop faible ou trop important, vigueur faible des 

plantes, autres dégâts) 

1 méligèthe par plante 2 à 3 méligèthes par plante 

 

Attention, les méligèthes sont résistants à certains pyrèthres.  

Pour aller plus loin : Réseau de Réflexion et de Recherches sur les Résistances aux Pesticides 

 

Maladies du Colza 

SCLEROTINIA 
 

 Contexte d’observations 

A ce jour une parcelle est au stade de prise en compte du risque sclérotinia en Indre-et-Loire, stade G1 - 
correspondant aux 10 premières siliques formées de moins de 2 cm sur 50 % des plantes. 
 
A ce jour, le résultat d’un kit pétales est disponible dans le Cher. Le taux de contamination des pétales est 
supérieur au seuil de risque de 30 %. 
 
Il est important d’observer les parcelles pour détecter la présence de cylindrosporiose. Cette maladie est 

actuellement présente sur feuilles dans quelques parcelles du réseau mais aussi hors réseau. Il peut être 

nécessaire dans ce cas de prendre en compte le risque cylindrosporiose en plus du risque sclérotinia. 

 

Coté Mycospharella, une seule parcelle du réseau dans le Loir-et-Cher signale une présence sur feuille de 1 

%. 

Retour au 
sommaire 

https://www.r4p-inra.fr/fr/
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 Période de risque 

G1 est le stade de début de la période de risque. Il correspond sur les hampes principales aux 10 premières 

siliques formées (longueur inférieure à 2 cm). 

A la chute des pétales sur les feuilles (stade G1) et lors de conditions optimales (détaillées dans le paragraphe 

seuil de nuisibilité), le champignon pourra coloniser la feuille puis la tige du colza. Attention, la date de ce 

stade peut varier d'une parcelle à l'autre. 

Il est souhaitable de repérer le stade F1 des différentes variétés pour pouvoir anticiper l’apparition du stade 

G1. Le passage du stade F1 au stade G1 se déroule sur une période de 6 à 12 jours en fonction des 

températures (100°C Base 0 depuis le stade F1). 

 

 

 

 

 

 

 

 Seuil indicatif de risque  

Pour le sclérotinia, la protection est préventive.  

Cependant, le niveau de risque peut être évalué selon : 

- les indicateurs de pétales contaminés comme le kit pétales (taux de contamination > 30 %), 

- le nombre de cultures sensibles dans la rotation,  

- les attaques des années antérieures sur la parcelle,   

- les conditions climatiques humides au mois de mars favorables à la germination des sclérotes. 

Le climat durant toute la floraison favorisera ou non la transmission du champignon du pétale à la feuille : 

humidité relative de plus de 90 % dans le couvert durant 3 jours pendant la floraison et une température 

moyenne journalière supérieure à 10°C. 

 Pour aller plus loin 

Prendre en compte le risque de résistance dans la gestion du risque 

Réseau de Réflexion et de Recherches sur les Résistances aux Pesticides 

 

 

Résistance aux produits phytosanitaires  

Des outils et informations sont disponibles sur le site Internet du réseau R4P (Réseau de Réflexion et 

de Recherche sur la Résistance aux Pesticides) de l’INRA : https://www.r4p-inra.fr/fr/. 

 

STADE F1 

50% des plantes avec au moins  

1 fleur ouverte 

STADE G1 

10 premières siliques 

formées < 2 cm 

6 à 12 jours 

https://www.terresinovia.fr/documents/20126/5405649/Note_commune_SCLERO_2024_Anses_Inrae_TI_v1.1.pdf/adedf7e1-912c-2941-8b51-e6d6b05a156f?t=1712584785683
https://www.terresinovia.fr/documents/20126/5405649/Note_commune_SCLERO_2024_Anses_Inrae_TI_v1.1.pdf/adedf7e1-912c-2941-8b51-e6d6b05a156f?t=1712584785683
https://www.r4p-inra.fr/fr/
https://www.r4p-inra.fr/fr/
https://www.r4p-inra.fr/fr/
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Méthodes alternatives  

Des produits de bio-contrôles existent. Vous pouvez consulter la dernière note de service 
DGAL/SDQSPV listant les produits de bio-contrôles en cliquant sur ce lien : 
https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole 

 

 

Annexes 

RAPPEL des STADES 
 
 
Stade C2 : « Entre nœuds visibles ». On voit un étranglement vert clair à la base des nouveaux pétioles 
 
Stade D1 : « Boutons accolés encore cachés par les feuilles terminales ». 
 

Stade D2 : « Inflorescence principale dégagée et inflorescence secondaire visible ». 
 
Stade E : « Boutons séparés avec des pédoncules floraux allongés et inflorescences secondaires dégagées ». 
 
Stade F1 : « Premières fleurs ouvertes ». 
 
Stade F2 : « Allongement de la hampe floral. Nombreuses fleurs ouvertes». 
 

                       

 

Retour au 
sommaire 

Retour au 
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Stade 

F1 

Stade 

F2 

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fecophytopic.fr%2Freglementation%2Fproteger%2Fliste-des-produits-de-biocontrole&data=05%7C02%7Cj.charbonnaud%40terresinovia.fr%7Cebe76f14e9964f15333f08dc64426a3c%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638495483627711105%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=Om7bCAvzFGOD%2BjMIhmf1cyOFkM%2FAoB5InJ8krC4r41Y%3D&reserved=0
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Notes nationales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La règlementation a évolué en 2022, 

vous pouvez la retrouver en cliquant 

sur le lien ci-dessous : 

Protection des pollinisateurs-Région Centre 

- Val de Loire 

Liste des cultures non attractives en vigueur 

depuis le 05 juillet 2024 
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https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/bsv-biodiv_-_note_nationale_-_vdt_-_vf.pdf
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https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2024-09/Note-ENI_biodiversit%C3%A9_Coleopt%C3%A8res.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-05/Note%20nationale%20abeille%20reglementation%20version%20consolid%C3%A9e_04-2023_vf.pdf
https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/protection-des-pollinisateurs-publication-du-nouvel-arrete-encadrant-l-a1469.html
https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/protection-des-pollinisateurs-publication-du-nouvel-arrete-encadrant-l-a1469.html
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-c8bed9a2-8ca4-4023-bc1d-f23bbcdc50f9/telechargement
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-c8bed9a2-8ca4-4023-bc1d-f23bbcdc50f9/telechargement
https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2023_03_abeilles_sauvages_-_note_nationale_biodiversite_-_bsv2_0.pdf
https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2023_05_flore_des_bords_de_champs_-_note_nationale_biodiversite_-_bsv2_0.pdf
https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/eni_fiche_biodiversite_oiseaux.pdf
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Mieux connaître 

 

 

Popillia japonica 

 
La menace est toujours présente. Ouvrez l’œil ! 
 
Pour en savoir plus : lien 

 

En complément : 
Site Internet : 
https://www.popillia.eu/  
Flyer d’information et de procédure de signalement par application dédiée : 
https://www.popillia.eu/downloads  

 

 

 

Datura stramoine 
Datura 
stramonium 

 

Une nouvelle note nationale a été publiée en février 2025 ayant pour sujet la Datura Stramoine (Datura 
stramonium).  
Vous pourrez la retrouver en cliquant sur le lien suivant : lien Internet DRAAF. 
 
Pour plus d’informations sur les différentes espèces de Datura, cliquez sur le lien suivant : lien Internet 

DRAAF vers le dossier des fiches espèces Datura 

 

 
 
 

 

 
1316 abonnés au BSV Oléagineux 
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https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2022_popillia_japonica_encart_bsv.pdf
https://www.popillia.eu/
https://www.popillia.eu/downloads
https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/note_nat__bsv_datura_stramoine_vdef.pdf
https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/datura-a1845.html
https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/datura-a1845.html
http://bsv.centre.chambagri.fr/

